
  

OBJET : RAPPORT SUR LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2023 

Préalablement  au  vote  du  budget,  le  rapport  d’orientation  budgétaire  (ROB)  permet  de  passer  en  revue  les
orientations budgétaires de la commune et d’informer sur sa situation financière.

Depuis la loi du 6 février 1992, dite loi  ATR, la tenue d’un débat d’orientation budgétaire constitue une étape
obligatoire et importante du cycle de gestion annuelle des collectivités.

La loi n°2015991du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, dite loi «NOTRe » est
venue enrichir le contenu de cette étape budgétaire qui doit  désormais formellement s’appuyer sur un rapport
d’orientation budgétaire (ROB) dont le contenu est précisé par décret.

Ce  rapport  d'orientations  budgétaires  doit  ainsi  comporter  les  orientations  envisagées  en  matière  de
programmation  d'investissement,  une  présentation  de  la  structure  des  effectifs  ainsi  que  préciser  l'évolution
prévisionnelle et l'exécution des recettes et des dépenses de personnel.

Mais au-delà de ces obligations réglementaires, ce rapport constitue une opportunité de donner du sens aux ac-
tions menées tant en investissement qu’en fonctionnement. Il doit permettre également de comprendre les enjeux
de la collectivité et plus globalement du territoire. Il sert à expliciter les choix stratégiques, les orientations poli-
tiques prises par l’exécutif.

Le rapport de présentation est joint en annexe et servira au débat.

Il est proposé au Conseil municipal :

DE PRENDRE ACTE du débat d'orientations budgétaires du budget principal 2023 de la commune ; 

D’ADOPTER le rapport du débat d'orientations budgétaires du budget principal 2023 de la commune.
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2312-1 et L.2121-8 ;

Considérant qu'un débat sur les orientations générales du budget principal de la commune doit avoir lieu avant
l'examen du budget ;

Considérant qu'il doit désormais être pris acte de ce débat par une délibération spécifique ;

Vu l'avis de la commission compétente ;

Après avoir entendu le rapport de 

PREND ACTE du débat d'orientations budgétaires du budget principal 2023 de la commune ; 

ADOPTE le rapport du débat d'orientations budgétaires du budget principal 2023 de la commune.

Bertrand KERN
Maire de Pantin,
Conseiller métropolitain
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